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Pourquoi cette plaquette ?

La loi du 2 janvier 2002 reconnaît les lieux de vie et d'accueil (LVA) et 
apporte un  cadre à leur fonctionnement. (annexe 2)
Jusqu'à la parution de cette loi, ces lieux se nommaient "Structures 
d'accueil non traditionnelles" (SANT)

Pour permettre à ces structures et aux collectivités territoriales de se 
mettre en conformité avec la loi et ses décrets d'application, le législateur 
a prévue une période transitoire qui se termine le 30 décembre 2006.

Devant les difficultés rencontrées et la multiplicité des pratiques selon 
l'implantation des lieux de vie, la FRLV Rhône-Alpes a décidé  de 
produire cette plaquette qui sera proposée à chaque comité départemental. 

Elle a pour but d'harmoniser les fonctionnements et de répondre aux 
nombreuses questions posées par cette nouvelle réglementation.

Elle a été conçu en accord avec la Fédération Nationale et en s'appuyant 
sur les réunions de travail qui se sont déroulées à la DGAS.

Ce document, distribué par la FRLV Rhône-Alpes, peut être commandé         
au siège de la fédération.

Nous vous en souhaitons bonne lecture et bonne utilisation.

Le bureau de la FRLV Rhône Alpes
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Ce qui fait la spécificité d'un lieu de vie

Les lieux de vie ont une histoire.... (annexe 1)

Ils sont nés dans les années 70, du désir de femmes et d'hommes de partager leur vie 
avec des personnes en souffrance....
Ils se sont inscrits dans un mouvement d'alternative aux grosses institutions 
médicales, éducatives, scientifiques....
Ils ont innové en proposant des solutions, parfois en marge des pratiques existantes 
mais souvent concluantes et porteuses d'espoir....

Les lieux de vie ont des pratiques repérables.... 

Toute personne vivant dans le lieu, personnes accueillies, permanents, éducateurs... 
prennent le risque de la vie partagée....
Cette vie partagée constitue le support essentiel à toute éducation, à tout soin, à tout 
accompagnement....
La transparence du fonctionnement et la responsabilité de la gestion constituent 
également des valeurs fondamentales....
« La trivialité du quotidien » est omniprésente.....

Chaque lieu de vie est unique et non "modélisable".....

Dans la création d'un lieu de vie, il s'agit bien de la validation d'un projet porté par 
des individus qui acceptent de mettre leur vie toute entière au service de l'accueil et 
de l'accompagnement d'autres personnes....
Les caractéristiques du lieu sont de fait fortement marquées par la personnalité et les 
projets des permanents....

Le législateur a veillé à ne pas faire disparaître la diversité de ces structures à taille 
humaine pour ne pas en amoindrir la richesse et les compétences.

Les lieux de vie ne sont pas des établissements (la loi), ils ne sont pas dans un schéma 
départemental et ne sont pas assujettis à la tarification de droit commun ni à ces 
procédures (le JO).

Tous ces éléments sont vérifiables sur les documents en annexe.
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Ce que dit la loi sur le fonctionnement des lieux de vie
(annexe 4)

� Les lieux de vie sont reconnus et définis dans le CASF

Un lieu de vie constitue le milieu de vie habituel et commun des personnes 
accueillies et des permanents.

Le lieu de vie exerce une mission d'éducation,  de protection et de permanence à 
l'égard des mineurs accueillis.

Le lieu de vie est autorisé à accueillir au moins trois et au plus sept personnes,
majeures ou mineures selon le projet du lieu. Par dérogation ce nombre maximal de 
personnes accueillies peut être porté à 10, sous réserve que ces personnes soient 
réparties dans deux unités de vie individualisées.

La structure est animée par une ou plusieurs personnes dénommées permanents de 
lieux de vie, qui organisent et garantissent la mise en oeuvre des missions. Le taux 
d'encadrement minimum est de un ETP pour trois personnes accueillies.

� Les lieux de vie sont soumis à la procédure d'autorisation préalable 

Chaque projet de création de lieu doit faire l'objet d'une demande d'autorisation 
d'ouverture. Cette demande d'autorisation doit être accompagnée d'un dossier 
justificatif complet adressé à l'autorité compétente.
Ce sont les services du Conseil Général du lieu d'implantation de la future structure 
qui instruisent et présentent le dossier à la commission CROSMS. Les services 
instructeurs et le CROSMS émettent un avis, et le Président du Conseil Général 
délivre l'autorisation pour les lieux accueillants des bénéficiaires de l'aide sociale, et 
le Préfet pour les lieux financés sur le budget de l'Etat.
Cette autorisation est accordée pour une durée de 15 ans.

� Les lieux de vie doivent respecter les droits et libertés des usagers

A chaque personne (ou à son représentant légal) placée en lieu de vie, il est remis un 
livret d'accueil comprenant :
� Une charte des droits et libertés de la personne accueillie
� Le règlement de fonctionnement
� Un contrat de séjour
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Mise en place d'un conseil de la vie sociale (ou une autre forme de participation) afin 
que les personnes bénéficiaires des prises en charge soient associées au 
fonctionnement de la structure.
Pour faire valoir ses droits, toute personne prise en charge dans le lieu de vie (ou son 
représentant légal) peut faire appel à une personne qualifiée.

� Les lieux de vie doivent se soumettre au contrôle  de leur activité

Le contrôle de cette activité est exercé dans l'intérêt des usagers, par l'autorité qui a 
délivré l'autorisation.
Dans le cas où sont constatés des infractions aux lois et règlements ou des 
dysfonctionnements importants, un procès verbal est dressé par la personne chargée 
du contrôle. 
Une injonction de remédier à ces dysfonctionnements est adressée au gestionnaire de 
la structure. 
Si cette injonction n'est pas suivie d'effets, l'autorité compétente met fin à l'activité, 
peut prononcer une décision de fermeture et la mettre en oeuvre.

� Les lieux de vie et les schémas départementaux (annexe 3)

Les lieux de vie accueillent très fréquemment des personnes issues d'autres 
départements ou d'autres régions que leur département d'implantation, le niveau 
départemental n'a donc pas été jugé pertinent pour planifier les lieux de vie (courrier de 
Madame Ségolène ROYAL et journal officiel du 6 janvier 2003)

Les lieux de vie doivent pouvoir apporter un service complémentaire aux besoins 
exprimés dans les schémas départementaux, mais ils ne constituent pas des 
établissements et services sociaux ou médico-sociaux. 

Il est important de respecter la spécificité de ces structures sous peine de réduire à 
néant la richesse de la diversité des réponses qu'elles peuvent apporter aux situations 
douloureuses et souvent complexes. 

Bien que les LVA ne soient pas dans les schémas départementaux, il est fortement 
souhaitable qu'un partenariat s'établisse avec leur département d'implantation par la 
signature d'accords ou de conventions.

� Les lieux de vie et leur financement (annexe 6)

Les frais de fonctionnement de chaque lieu de vie sont pris en charge sous la forme 
d'un prix de journée. Ce prix est opposable à tous les organismes financeurs.
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Le texte du décret relatif au financement des LVA s'articule autour d'un chiffre (14.5) 
exprimé en multiple de la valeur horaire du salaire minimum de croissance.

1. Jusqu'à ce chiffre, la personne gestionnaire calcule son prix de journée et le 
propose au PCG qui prend un arrêté conforme à cette proposition dans les 60 
jours.

2. Au-delà de ce chiffre, la personne gestionnaire doit rentrer dans une 
négociation avec les services de la tarification de son département pour 
justifier des besoins exprimés.

Le prix de journée couvre les dépenses nécessaires au bon fonctionnement du lieu. 
Ces dépenses sont énumérées dans le texte du décret.

Lorsque le projet du lieu de vie repose sur des modes d'organisation particuliers 
(support spécifiques, personnels supplémentaires, etc..) une négociation avec les 
autorités compétentes peut aboutir à la mise en place d'un forfait journalier  
complémentaire. Ce forfait journalier  est lui aussi exprimé en multiples de la valeur  
horaire du SMIC.

Les prix de journée et les forfaits journaliers complémentaires sont fixés pour trois 
ans et indexés sur la valeur du SMIC.

Chaque année, avant le 30 avril, les responsables de lieux de vie transmettent aux 
autorités un compte d'emploi relatif l'utilisation des financements alloués. Dans sa 
forme, ce compte d'emploi doit répondre aux exigences du plan comptable général 
conforme à l'arrêté du 22 juin 1999.

Si les sommes allouées n'ont pas été dépensées dans le cadre prévu, l'argent est 
totalement ou partiellement reversé aux organismes financeurs.

��
Ces quelques points ne sont qu'un résumé succinct de ce qui est écrit dans 
la loi et les décrets d'application.

Vous trouverez en annexe des textes plus complets.

Nous espérons que ce document permettra de répondre aux questions les 
plus courantes mais vous pouvez aussi interroger la FNLV si des questions 
restent en suspend.

contact@fnlv.org
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ANNEXES

Annexe 1 :                             Idéologie et histoire des lieux de vie

Annexe 2 : Loi 2002-2 du 2 janvier 2002 - articles dans 
lesquels les lieux sont nommés ou spécifiquement 
concernés. Les LVA ne sont pas des 
établissements sociaux ou médico-sociaux.

Annexe 3 : Journal officiel du 6 janvier 2003
Les lieux de vie ne sont pas assujettis au schéma 
départemental, ni à une tarification de droit 
commun.

Annexe 4 : Courrier de Madame Ségolène ROYAL, ministre 
déléguée à la famille (22 mai 2001). Amendement 
pour exonérer les LVA du schéma départemental.

Annexe 5 :    Décret n°2004-1444 du 23 décembre 2004. Les 
conditions techniques minimales d'organisation et 
de fonctionnement des lieux de vie et d'accueil

Annexe 6 :                             Journal officiel du 25 avril 2006
Les LVA autorisés avant 2002 et pouvant établir 
l'existence d'une habilitation ou d'une convention, 
le demeurent.

Annexe 7 :          Décret n°2006-422 du 7 avril 2006
Dispositions relatives au financement et à la 
tarification des lieux de vie et d'accueil

Annexe 8 : La création, la demande d'autorisation des lieux 
de vie et d'accueil. Procédure et pièces du dossier.
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ANNEXE 1

Idéologie et histoire des lieux de vie

Idéologiquement

L’origine des lieux de vie se situe très probablement, dans ce qui a été la source du 
travail social. Le volontariat, les communautés ouvrières du XIXème siècle de type 
proudhonien1 ou fouriériste2, qui défendent les valeurs communautaires, égalitaires et 
de solidarités.

Ce sont les bouleversements de mai 1968, tant sociaux qu’idéologiques qui vont 
réellement jeter les bases de ces nouvelles formes d’accueil. Non exempts d’une 
certaine idéologie libertaire, ces lieux de vie sont porteurs des combats de l’époque, 
remise en cause de la famille, des institutions, critiques de l’enfermement3. Dans cette 
mouvance, le mouvement antipsychiatrique4 vient appuyer l’émergence d’
expériences nouvelles. 

La naissance de ces nouvelles méthodes d’approche de la délinquance ou des 
handicaps, s’appuie très largement sur la critique de la société industrielle. La 
réflexion écologique va déterminer le plus souvent l’implantation de ces lieux de vie 
(Larzac, Cévennes, Pyrénées)5 . Vivre au plus près de la nature, “Oser mettre en 
marche l’Utopie”6.

Proposer une alternative aux grosses structures alors seules réponses apportées aux 
jeunes en difficulté par la société fortement industrialisée. C’est bien là la volonté de 
tous ceux qui d’une manière ou d’une autre vont inventer ces lieux de vie.

Volontariat, communauté, égalité, solidarité, liberté, antipsychiatrie, écologie, 
revivre, renaître, voici quelques mots clefs pour repérer l’idéologie défendue par les 
lieux de vie. 

1 Proudhon, théoricien socialiste mort en 1865, il rêve d’une société économique mutualiste et d’une politique 
fédéraliste.

2 Fourier, Philosophe économiste mort en 1837, prône l’idée du travail librement consenti.
3 On peut citer le livre de M. Foucault, Histoire de la folie à l’âge classique.
4 A noter : le livre de David Cooper, Mort de la Famille. ; en France ce mouvement est représenté entre autres par 

Guattari F.
5 Cela ne va pas sans rappeler l’idéal campagnard, proposé aux jeunes vagabonds ou mendiants, par J.-J. Rousseau 

(cf. Paragraphe sur les internats)
6 Marie-Paule Glachant, « Eléments historiques, idéologiques,  pédagogiques fondants les valeurs de l’existence d’un 

lieu de vie- lieu d’accueil, et en définissant l’éthique. » Conférence de Entretiens de St Etienne 1994. In «Les actes 
1994 », p 200,Sauvegarde de l’enfance et de l’Adolescence AFORE, 1995.
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Concrètement

1967, Deligny va “vivre avec” des enfants “hors langage”, il est question 
d’engagement, de risque de la part de l’adulte. A ceux qui le rejoignent, Deligny parle 
de leur “foutre la paix”. Couper du bois, élever des chèvres, vivre les tâches du 
quotidien, ensemble.

1969, Maud Mannoni fonde l’école expérimentale de Bonneuil ; c’est ici que naîtra le 
terme de “lieu de vie” en opposition au terme de “lieu de soin”, “lieu 
d’enfermement”. Elle met en place les “séjours de rupture”.

1975, Claude Sigala crée le Coral, vivre ensemble, jeunes autistes et jeunes en 
difficultés, découvrir les handicaps de l’autre.

1976, J.-C. Gobin crée le Versoix maison d’enfants à caractère social. Elle est 
reconnue comme lieu expérimental. Il s’agit pour 3 à 4 adultes de partager le 
quotidien avec des adolescents et de gérer ensemble un gîte d’étape.

1983, Georgina Dufoix rédige une circulaire interne, adressée aux services du 
ministère de l’action sociale qui donne un début de reconnaissance aux lieux de vie. 
Ils sont désormais désignés sous le terme de “Structure d’accueil non traditionnelle».

Cette circulaire reste le seul moyen de repérage administratif des lieux de vie qui 
n’ont aucune existence légale jusqu'à leur reconnaissance par la loi de 2002. 

Jusqu'à la promulgation de cette loi, les lieux de vie n'étaient reconnus  qu’au travers 
des seules personnes physiques (Assistants maternels, tiers dignes de confiance) ou 
comme établissements.  

��
�
�
�
�
�

��
�

��
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ANNEXE 2

Les lieux de vie et d'accueil
et la nouvelle loi sociale

Loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 - Nor : MESX0000158L
Articles dans lesquels les lieux sont nommés ou spécifiquement concernés

Des établissements et services sociaux et médico-sociaux

Article 15 (L. 312-1)
L'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles est ainsi rédigé:

I. Sont des établissements et services médicosociaux.....
II. Les conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement des 
établissements……
III. Les lieux de vie et d’accueil qui ne constituent pas des établissements et services sociaux 
ou médico-sociaux au sens du I doivent faire application des articles L. 311-4 à L. 311-8. Ils 
sont également soumis à l’autorisation mentionnée à l’article L. 313-1 et aux procédures de 
contrôle mentionnées aux articles L. 313-13 à L. 313-25, dès lors qu’ils ne relèvent ni des 
dispositions prévues au titre II du livre IV relatives aux assistants maternels, ni de celles 
relatives aux particuliers accueillant des personnes âgées ou handicapées prévues au titre IV 
dudit livre. Un décret fixe le nombre minimal et maximal des personnes que ces structures 
peuvent accueillir.

Des droits des usagers du secteur social et médico-social

Article 8 (L. 311-4)
L'article L. 311-4 du code de l'action sociale et des familles est ainsi rédigé:

Art. L. 311-4. - Afin de garantir l’exercice effectif des droits mentionnés à l’article L. 311-3 et 
notamment de prévenir tout risque de maltraitance, lors de son accueil dans un établissement ou 
dans un service social ou médico-social, il est remis à la personne ou à son représentant légal un 
livret d’accueil auquel sont annexés:

a) Une charte des droits et libertés de la personne accueillie, arrêtée par les ministres 
compétents après consultation de la section sociale du Comité national de l’organisation 
sanitaire et sociale, mentionné à l’article L. 6121-9 du code de la santé publique 
b) Le règlement de fonctionnement défini à l’article L. 311-7. 

Un contrat de séjour est conclu ou un document individuel de prise en charge est élaboré, avec la 
participation de la personne accueillie ou de son représentant légal. Ce contrat ou document définit 
les objectifs et la nature de la prise en charge ou de l’accompagnement dans le respect des règles 
déontologiques et éthiques, des recommandations de bonnes pratiques professionnelles et du projet 
d’établissement. Il détaille la liste et la nature des prestations offertes ainsi que leur coût 
prévisionnel.

Le contenu minimal du contrat de séjour ou du document individuel de prise en charge est fixé par 
voie réglementaire selon les catégories d'établissements et de personnes accueillies.
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Article 9 (L. 311-5)
L'article L. 311-5 du code de l'action sociale et des familles est ainsi rédigé:

Art. L. 311-5. - Toute personne prise en charge par un établissement ou un service social ou 
médico-social ou son représentant légal peut faire appel, en vue de l’aider à faire valoir ses droits, à 
une personne qualifiée qu’elle choisit sur une liste établie conjointement par le représentant de 
l’Etat dans le département et le président du conseil général, après avis de la commission 
départementale consultative mentionnée à l'article L. 312-5. (L'article L. 312-5 du code de l'action 
sociale et des familles est ainsi rédigé: Les schémas départementaux sont arrêtés après avis du 
comité régional de l’organisation sanitaire et sociale et d’une commission départementale 
consultative comprenant notamment des représentants des collectivités territoriales, des professions 
sanitaires et sociales, des institutions sociales et médico-sociales et des personnes accueillies par ces 
institutions ou susceptibles de l’être. 
Un décret fixe la composition et les modalités de fonctionnement de cette commission.)
La personne qualifiée rend compte de ses interventions aux autorités chargées du contrôle des 
établissements ou services concernés, à l’intéressé ou à son représentant légal dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’Etat.

Article 10 (L. 311-6)
L'article L. 311-6 du code de l'action sociale et des familles est ainsi rédigé:

Art. L. 311-6. - Afin d’associer les personnes bénéficiaires des prestations au fonctionnement de 
l’établissement ou du service, il est institué soit un conseil de la vie sociale, soit d’autres formes de 
participation. Les catégories d'établissements ou de services qui doivent mettre en oeuvre 
obligatoirement le conseil de la vie sociale, sont précisées par décret.
Ce décret précisera également d’une part la composition et les compétences de ce conseil et d’autre 
part les autres formes de participation possibles.

Article 11 (L. 311-7)
L'article L. 311-7 du code de l'action sociale et des familles est ainsi rédigé:

Art. L. 311-7. - Dans chaque établissement et service social ou médico-social, il est élaboré un 
règlement de fonctionnement qui définit les droits de la personne accueillie et les obligations et 
devoirs nécessaires au respect des règles de vie collective au sein de l'établissement ou du service.
Le règlement de fonctionnement est établi après consultation du conseil de la vie sociale ou, le cas 
échéant, après mise en œuvre d'une autre forme de participation.
Les dispositions minimales devant figurer dans ce règlement ainsi que les modalités de son 
établissement et de sa révision sont fixées par décret en Conseil d’Etat.

Article 12 (L. 311-8)
L'article L. 311-8 du code de l'action sociale et des familles est ainsi rédigé:

Art. L. 311-8. - Pour chaque établissement ou service social ou médico-social, il est élaboré un 
projet d’établissement ou de service, qui définit ses objectifs, notamment en matière de 
coordination, de coopération et d'évaluation des activités et de la qualité des prestations, ainsi que 
ses modalités d’organisation et de fonctionnement. Ce projet est établi pour une durée maximale de 
cinq ans après consultation du conseil de la vie sociale ou, le cas échéant, après mise en œuvre 
d'une autre forme de participation.
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Des autorisations

Article 25 (L. 313-1)
L'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles est ainsi rédigé:

Art. L. 313-1. - La création, la transformation ou l’extension des établissements et services 
mentionnés à l’article L. 312-1 sont soumises à autorisation.

Le comité de l’organisation sanitaire et sociale compétent émet un avis sur tous les projets de 
création ainsi que sur les projets de transformation et d’extension portant sur une capacité 
supérieure à un seuil fixé par décret en Conseil d’Etat d’établissements ou de services de droit 
public ou privé. Cet avis peut être rendu selon une procédure simplifiée.

Le comité régional de la formation professionnelle, de la promotion sociale et de l’emploi et le 
conseil régional, émettent un avis sur tous les projets de création, d’extension ou de transformation 
des établissements visés au b du 5° du I de l’article L. 312-1.

Sauf pour les établissements et services mentionnés au 4° du I de l’article L. 312-1, l’autorisation 
est accordée pour une durée de quinze ans. Le renouvellement total ou partiel, est exclusivement 
subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée au deuxième alinéa de l’article L.312.8

Toute autorisation est caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai de 
trois ans à compter de sa date de notification.

Lorsque l'autorisation est accordée à une personne physique ou morale de droit privé, elle ne peut 
être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente concernée.

Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la 
connaissance de l'autorité compétente.

Article 27 (L. 313-3)
L'article L. 313-3 du code de l'action sociale et des familles est ainsi rédigé:

Art. L. 313-3. - L’autorisation est délivrée:
a) Par le président du conseil général, pour les établissements et services mentionnés au 1° du 
I de l’article L. 312-1 ainsi que pour ceux mentionnés aux 6°, 6°bis, 7° et 10° du I et au IlI du 
même article lorsque les prestations qu’ils dispensent sont susceptibles d’être prises en charge 
par l’aide sociale départementale;
b) Par l'autorité compétente de l’Etat pour les établissements et services mentionnés aux 2°, 
5° et 8° et 8°bis du I de l’article L. 312-1 ainsi que ceux mentionnés aux 4°, 6°, 6°bis, 7°, 9°, 
et 10° du I et au IlI du même article lorsque les prestations qu’ils dispensent sont susceptibles 
d’être prises en charge par l'Etat ou l'assurance maladie au titre de l’article L. 162-24-1 du 
code de la sécurité sociale;
c) Conjointement par l'autorité compétente l’Etat et le président du conseil général, pour les 
établissements et services mentionnés aux 3°, 4°, 6°, 6°bis, 7°, 9°, et 10° du I et au IlI de 
l’article L. 312-1 lorsque les prestations qu’ils dispensent sont susceptibles d’être prises en 
charge pour partie par l’Etat ou les organismes de sécurité sociale et pour partie par le 
département.
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Du contrôle

Article 38 (L. 313-13)
L'article L. 313-13 du code de l'action sociale et des familles est ainsi rédigé:

Art. L. 313-13. – Le contrôle de l’activité des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
est exercé, notamment dans l’intérêt des usagers, par l’autorité qui a délivré l’autorisation.
Lorsque le contrôle a pour objet d'apprécier l'état de santé, de sécurité, d'intégrité ou de bien être 
physique ou moral des bénéficiaires, il est procédé, dans le respect de l'article L. 331-3, à des visites 
d'inspection conduites conjointement par un médecin inspecteur de santé publique et un inspecteur 
des affaires sanitaires et sociales. Le médecin inspecteur veille à entendre les usagers et leurs 
familles et à recueillir leurs témoignages. L'inspecteur ou le médecin inspecteur recueille également 
les témoignages des personnels de l'établissement ou du service.

Les inspecteurs des affaires sanitaires et sociales dûment assermentés à cet effet dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’Etat constatent les infractions par des procès-verbaux qui font foi 
jusqu’à preuve du contraire.
Au titre des contrôles mentionnés à l’article 29 de la présente loi et aux articles L. 313-16, L. 331-3, 
L. 331-5 et L. 331-7, les personnels mentionnés à l’alinéa précédent peuvent effectuer des saisies 
dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat.

Article 39 (L. 313-14)
L'article L. 313-14 du code de l'action sociale et des familles est ainsi rédigé:

Art. L. 313-14. – Dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat et sans préjudice des 
dispositions de l’article L. 331-7, dès que sont constatées dans l’établissement ou le service des 
infractions aux lois et règlements ou des dysfonctionnements dans la gestion susceptibles d’affecter 
la prise en charge et l’accompagnement des usagers ou le respect de leurs droits, l'autorité qui a 
délivré l'autorisation adresse au gestionnaire de l'établissement ou du service, une injonction d’y 
remédier dans le délai qu’elle fixe. Ce délai doit être raisonnable et adapté à l'objectif recherché. 
Elle en informe les représentants des usagers, des familles et du personnel et, le cas échéant, le 
représentant de l’Etat dans le département.
Cette injonction peut inclure des mesures de réorganisation et, le cas échéant, des mesures 
individuelles conservatoires, dans les conditions prévues par le code du travail ou par les accords 
collectifs.
S’il n’est pas satisfait à l’injonction, l’autorité compétente peut désigner un administrateur 
provisoire de l’établissement pour une durée qui ne peut être supérieure à six mois. Celui-ci 
accomplit, au nom de l’autorité compétente et pour le compte de l’établissement ou du service, les 
actes d’administration urgents et nécessaires pour mettre fin aux dysfonctionnements ou 
irrégularités constatées.
Dans le cas des établissements et services soumis à autorisation conjointe, la procédure prévue aux 
deux alinéas précédents est engagée à l’initiative de l’une ou de l’autre des autorités compétentes.

Article 40 (L. 313-15)
L'article L. 313-15 du code de l'action sociale et des familles est ainsi rédigé:

Art. L. 313-15. – L’autorité compétente met fin à l’activité de tout service ou établissement créé, 
transformé ou ayant fait l’objet d’une extension sans l’autorisation prévue à cet effet.
Lorsque l’activité relève d’une autorisation conjointe de l’autorité compétente de l’Etat et du 
président du conseil général, la décision de fermeture est prise conjointement par ces deux autorités 
et mise en oeuvre par le représentant de l’Etat dans le département avec le concours du président du 
conseil général. 
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En cas de désaccord entre ces deux autorités, la décision de fermeture peut être prise et mise en 
œuvre par le représentant de l’Etat dans le département.
L’autorité compétente met en œuvre la décision de fermeture dans les conditions prévues aux 
articles L. 331-5, L. 331-6 et L. 331-7.

Article 41 (L. 313-16)
L'article L. 313-16 du code de l'action sociale et des familles est ainsi rédigé:

Art. L. 313-16. – Le représentant de l’Etat dans le département prononce la fermeture, totale ou 
partielle, provisoire ou définitive, d’un service ou établissement dans les conditions prévues aux 
articles L. 313-17 et L. 313-18.

1° Lorsque les conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées 
au II de l'article L. 312-1ne sont pas respectées;

2° Lorsque la santé, la sécurité, l’intégrité ou le bien-être physique ou moral des personnes 
bénéficiaires se trouve compromis par les conditions d’installation, d’organisation ou de 
fonctionnement de l’établissement ou du service ou par un fonctionnement des instances de 
l'organisme gestionnaire non conforme à ses propres statuts.

3° Lorsque sont constatées dans l'établissement ou le service et du fait de celui-ci des infractions 
aux lois et règlements susceptibles d'entraîner la mise en cause de la responsabilité civile de 
l'établissement ou du service ou de la responsabilité pénale de ses dirigeants ou de la personne 
morale gestionnaire.

Article 42 (L. 313-17)
L'article L. 313-17 du code de l'action sociale et des familles est ainsi rédigé:

Art. L. 313-17. – En cas de fermeture d’un établissement ou d’un service, le représentant de l’Etat 
dans le département prend les mesures nécessaires au placement des personnes qui y étaient 
accueillies.
Il peut mettre en oeuvre la procédure prévue au deuxième et troisième alinéa de l’article L. 313-14.

Article 43 (L. 313-18)
L'article L. 313-18 du code de l'action sociale et des familles est ainsi rédigé:

Art. L. 313-18. – La fermeture définitive du service ou de l’établissement vaut retrait de 
l’autorisation prévue à l’article L. 313-1.
Cette autorisation peut être transférée par le représentant de l'Etat dans le département à une 
collectivité publique ou à un établissement privé poursuivant un but similaire, lorsque la fermeture 
définitive a été prononcée sur l'un des motifs énumérés à l'article L. 313-16. Le comité régional de 
l'organisation sanitaire et sociale compétent est informé de ce transfert.

Article 44 (L. 313-19)
L'article L. 313-19 du code de l'action sociale et des familles est ainsi rédigé:

Art. L. 313-19. – En cas de fermeture définitive d'un établissement ou d’un service géré par une 
association privée, celle-ci reverse a une collectivité publique ou à un établissement privé 
poursuivant un but similaire les sommes affectées à l’établissement ou service fermé, apportées par 
I'Etat, les collectivités territoriales et leurs établissements publics ou par les organismes de sécurité 
sociale, énumérées ci-après:
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1° Les subventions d’investissement non amortissables, grevées de droits, ayant permis le 
financement de l’actif immobilisé de l’établissement ou du service. Ces subventions sont 
revalorisées selon des modalités fixées par décret.
2° Les réserves de trésorerie de l’établissement ou du service, constituées par majoration des 
produits de la tarification et affectation des excédents d’exploitation réalisés avec les produits de la 
tarification.
3° Des excédents d’exploitation provenant de la tarification, affectés à l’investissement de 
l’établissement ou du service, revalorisés dans les conditions prévues au 1°.
4° Les provisions pour risques et charges, les provisions réglementées et les provisions pour 
dépréciation de l’actif circulant constituées grâce aux produits de la tarification et non employées le 
jour de la fermeture.
La collectivité publique ou l’établissement privé attributaire des sommes précitées peut être:

a) Choisi par l’association gestionnaire de l’établissement ou du service fermé, avec l’accord 
du préfet du département du lieu d’implantation de cet établissement ou service.
b) Désigné par le préfet du département, en cas d’absence de choix de l’association ou du 
refus par le préfet du choix mentionné au a).

L’organisme gestionnaire de l’établissement ou du service fermé peut, avec l’accord de l’autorité de 
tarification concernée, s’acquitter des obligations prévues aux 1° et 3° en procédant à la dévolution 
de l’actif net immobilisé de l’établissement ou du service. »

Article 45 (L. 313-20)
L'article L. 313-20 du code de l'action sociale et des familles est ainsi rédigé:

Art. L. 313-20. – Le président du conseil général exerce un contrôle sur les établissements et 
services relevant de sa compétence au titre des dispositions mentionnées aux a) et c) de l’article L. 
313-3 dans les conditions prévues par l’article L. 133-2.
L’autorité judiciaire et les services relevant de l’autorité du garde des sceaux, ministre de la justice, 
exercent, sans préjudice des pouvoirs reconnus au président du conseil général, un contrôle sur les 
établissements et services mentionnés au 4° du I de l’article L. 312-1.
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Dispositions pénales

Article 46 (L. 313-21)
L'article L. 313-21 du code de l'action sociale et des familles est ainsi rédigé:

Art. L. 313-21. – Les infractions aux dispositions des articles L. 311-4 à L. 311-9 du présent code 
sont constatées et poursuivies dans les conditions fixées par les premier et troisième alinéas de 
l’article L. 450-1 et les articles L. 450-2, L. 450-3, L. 450-7, L. 450-8 et L. 470-5 du code de 
commerce.

Article 47 (L. 313-22 et L. 313-23)
Il est inséré dans le code de l'action sociale et des familles, deux articles ainsi rédigés:

Art L. 313-22 — Est puni d’un emprisonnement de trois mois et d'une amende de 3750 € :

1° La création, la transformation et l’extension des établissements et services énumérés à l’article 
L.312-1, sans avoir obtenu l’autorisation prévue à l’article L. 313-1.
2° La cession de l’autorisation prévue à l’article L. 3I3-I sans l’accord préalable de l’autorité 
administrative qui l’a délivrée.
3° Le fait d’apporter un changement important dans l’activité, l’installation, l'organisation, la 
direction ou le fonctionnement d’un établissement ou service soumis à autorisation sans la porter à 
la connaissance de l’autorité.
Les personnes physiques coupables des infractions au présent article encourent également la peine 
complémentaire d’interdiction, suivant les modalités de l’article 131-27 du code pénal, d’exploiter 
ou de diriger tout établissement ou service soumis aux dispositions du présent titre.
En cas de licenciement, le juge peut prononcer la réintégration du salarié concerné si celui-ci le 
demande.

Art. L. 313-23. — Est puni d’un emprisonnement de trois mois et d’une amende de 3750 € le fait 
d’accueillir, dans les établissements assurant l’hébergement des personnes âgées mentionnés au 6° 
de l’article L. 312-3 et dans les établissements de santé mentionnés au 2° de l’article L. 6111 1-2 du 
code de la santé publique, des personnes âgées remplissant les conditions de dépendance 
mentionnées au premier alinéa de l’article L. 232-1, sans avoir passé la convention prévue au I de 
l’article L. 313-12.
Les personnes physiques reconnues coupables de l’infraction prévue au présent article encourent 
également la peine complémentaire d’interdiction, suivant les modalités prévues à l’article 131-27 
du code pénal, d’exploiter ou de diriger tout établissement soumis aux dispositions de l’article L 3 
12-I ainsi que d’accueillir des personnes âgées dans le cadre du titre III du ivre IV du présent code.

En cas de récidive, les peines prévues au premier alinéa peuvent être portées au double. 
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Dispositions communes

Article 48 (L. 313-24)
L'article L. 313-24 du code de l'action sociale et des familles est ainsi rédigé:

Art. L. 313-24. - Dans les établissements et services mentionnés a l’article L. 312-1, le fait qu’un 
salarié ou un agent a témoigné de mauvais traitements ou privations infligés à une personne 
accueillie ou relaté de tels agissements ne peut être pris en considération pour décider de mesures 
défavorables le concernant en matière d’embauche, de rémunération, de formation, d’affectation, de 
qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement du 
contrat de travail, ou pour décider la résiliation du contrat de travail ou une sanction disciplinaire.
En cas de licenciement, le juge peut prononcer la réintégration du salarié concerné si celui-ci le 
demande. 

Article 49 (L. 313-25)
L'article L. 313-25 du code de l'action sociale et des familles est ainsi rédigé:

Art L. 313-25. — Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent chapitre sont 
déterminées par décret en Conseil d'Etat.

Dispositions diverses et transitoires

Article 79
A compter de la publication des décrets pris pour l’application des articles 8, 10 et 11 de la présente 
loi, et au plus tard le premier jour du sixième mois suivant la publication de celle-ci, les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux et les lieux de vie disposent d’un délai de six 
mois pour mettre en oeuvre les dispositions de ces articles.
Ce délai est fixé à un an pour les dispositions de l'article 12.

Article 80
Les établissements et services sociaux et médico-sociaux et les lieux de vie autorisés à la date de la 
publication de la présente loi le demeurent dans la limite fixée au quatrième alinéa de l’article L. 
313-1 du code de l'action sociale et des familles.

Article 81 (L. 133-6-1)
Il est inséré dans le code de l'action sociale et des familles, un article L. 133-6-1 ainsi rédigé:

Art. L. 133-6-1. Est incapable d'exploiter, de diriger tout établissement, service ou structure régie 
par le présent code, d'y exercer une fonction, à quelque titre que ce soit, ou d'être agréée, toute 
personne condamnée définitivement pour crime, ou condamnée pour les délits prévus au chapitres 
1er, 2 et 3, à l'exception de la section 4, IV, à l'exception de la section 2, V et VII du titre II du livre 
II du code pénal.
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ANNEXE 3

Le journal officiel du 6 janvier 2003
Les LVA ne sont pas assujettis au schéma départemental, ni à une tarification de droit 
commun.

732. – 22 juillet 2002. - M. Dominique Paillé attire l'attention de M. le ministre de la santé, de la 
famille et des personnes handicapées sur les modalités de mise en œuvre de la loi n° 2002-2 du 2 
janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, notamment: en ce qui concerne les 
structures d'accueil non traditionnelles, tels les LVA (lieux de vie - lieux d'accueil). 
Ces structures jouent en effet un rôle majeur dans l'accueil des jeunes sortants d'établissements, ou 
de services sociaux ou médico-sociaux dans des conditions remarquables et souvent, à des coûts 
inférieurs aux établissements traditionnels. 
Or, les LVA doivent se conformer aux nouvelles dispositions de la loi précitée et, en tout état de 
cause, disposent d'un délai de 6 mois à compter de la publication des décrets, et au maximum, 
jusqu'au 3 janvier 2003.
Ces décrets n'étant toujours pas publiés, ils réduisent d'autant le délai de mise en conformité de ces 
établissements et de mise en place du projet d'établissement.
Il lui demande de lui indiquer l'évolution de ce dossier, auprès de ses services, sachant qu'une 
concertation doit être engagée, avec les établissements concernés.

Réponse. - Les lieux de vie et d'accueil sont des structures prenant en charge, dans une visée 
d'accompagnement, de réadaptation et de réinsertion sociale des ressortissants de l'aide sociale à 
l'enfance, des personnes handicapées y compris du fait d'une pathologie mentale ainsi que des 
personnes en situation de grande exclusion. 
Ces structures sont particulièrement utiles en ce qu'elles accueillent le plus souvent des enfants et 
des adultes acceptant difficilement les contraintes des autres établissements sociaux et médico-
sociaux. 
C'est la raison pour laquelle la loi du 2 janvier 2002 relative à la rénovation de l'action sociale et 
médico-sociale a pleinement reconnu les lieux de vie et d'accueil, sans toutefois les assujettir à un 
schéma d'organisation sociale et médico-sociale ni leur imposer une tarification de droit commun.
Toutefois sont applicables à ces structures les dispositions de la loi relative aux droits des usagers, 
aux autorisations, aux dispositifs de contrôle ainsi qu'à l'évaluation de la qualité de leurs prestations. 
Le décret d'application relatif à ces services, à leurs conditions de fonctionnement et aux modalités 
de leur financement est en cours de concertation avec le groupement représentatif de ces structures.
Le texte devrait être publié avant la fin du 1er semestre 2003.
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ANNEXE 4


































